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(54) Scie de sol

(57) Scie de sol comprenant un premier châssis (10),
un second châssis (20) porteur d’un disque de sciage
(21) et fixé sur ledit premier châssis et une came (12)
commandée à partir du premier châssis, ladite came
étant prévue pour permettre le pivotement du second
châssis entre une position d’attente où le disque de scia-

ge (21) est relevé et une position de sciage où le disque
de sciage (21) est dans le sol, caractérisée en ce qu’elle
comporte en outre un moyen élastique (17) installé entre
le premier châssis et la came, ledit moyen élastique étant
prévu pour se détendre lors du pivotement du second
châssis entre la position de sciage et la position d’attente
de manière à faciliter ce pivotement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une scie de sol
prévue pour le découpage des revêtements de sols tels
que du bitume, du béton, etc. recouvrant un sol.
[0002] Dans la description qui va suivre, une scie de
sol sera décrite en position de fonctionnement c’est-à-di-
re dans une position dans laquelle le disque de sciage
qu’elle comporte se trouve dans le sens de la découpe
et en avant des autres éléments constitutifs de la scie de
sol.
[0003] Un exemple d’une telle scie de sol comporte
trois châssis. Sur un premier châssis sont montées des
roues porteuses prévues pour reposer au sol. Sur un
second châssis est monté un disque de sciage mis en
mouvement par un moteur. Ce second châssis est par
ailleurs fixé sur le premier châssis. Sur un troisième châs-
sis sont montées des roues d’équilibrage prévues pour
reposer au sol. Ce troisième châssis est monté libre à
rotation autour d’un premier axe à l’arrière du premier
châssis.
[0004] Une came est montée à l’intérieur du premier
châssis entre un axe coulissant monté à l’arrière du troi-
sième châssis et l’extrémité haute du premier châssis.
Cette came est prévue pour agir sur le pivotement du
troisième châssis autour du premier axe et de ce fait sur
l’inclinaison du second châssis. Cette came cst comman-
dée par un volant monté sur le premier châssis. Ce volant
agit sur la came par l’intermédiaire d’une tige filetée mu-
nie d’un écrou solidaire de la came.
[0005] La rotation du volant permet donc à la came
d’agir sur le troisième châssis qui, en pivotant d’une po-
sition inclinée à une position horizontale, permet au se-
cond châssis de se déplacer entre une position d’attente
dans laquelle le disque de sciage est relevé par rapport
au sol et une position de sciage où le disque de sciage
est dans le sol.
[0006] Ainsi, lorsque l’on souhaite faire fonctionner la
scie de sol, il suffit de la positionner selon le tracé à suivre,
de tourner le volant afin de faire passer le second châssis
de sa position d’attente à sa position de sciage et de
pousser sur des poignées que comporte la scie de sol
pour faire avancer le disque de sciage dans le sol.
[0007] En revanche, lorsque l’on souhaite mettre fin
au fonctionnement de la scie de sol, les opérations de-
viennent plus difficiles. En effet, après avoir reculé le dis-
que de sciage dans la trace de sciage réalisée, il faut la
remonter. Or, l’effort nécessaire à la remontée du disque
de sciage est très important étant donné le poids du dis-
que de sciage et du moteur habituellement placé derrière
le disque de sciage sur le second châssis, et le bras de
levier qui est relativement petit.
[0008] De manière courante, c’est donc en faisant tour-
ner le volant avec difficulté à la force du bras que le se-
cond châssis est remonté progressivement.
[0009] Le but de l’invention est donc de proposer une
scie de sol n’ayant pas un tel inconvénient.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne une

scie de sol comprenant un premier châssis, un second
châssis porteur d’un disque de sciage et fixé sur ledit
premier châssis et une came commandée à partir du
premier châssis, ladite came étant prévue pour permettre
le pivotement du second châssis entre une position d’at-
tente où le disque de sciage est relevé et une position
de sciage où le disque de sciage est dans le sol. La scie
de sol selon l’invention se caractérise en ce qu’elle com-
porte en outre un moyen élastique installé entre le pre-
mier châssis et la came, ledit moyen élastique étant prévu
pour se détendre lors du pivotement du second châssis
entre la position de sciage et la position d’attente de ma-
nière à faciliter ce pivotement.
[0011] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, ledit moyen élastique est un vérin prévu pour
prendre une position compressée lorsque le second
châssis est en position de sciage et pour prendre une
position décompressée lorsque le second châssis est en
position d’attente.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, ladite ca-
me est montée entre ledit premier châssis et un troisième
châssis, ladite came étant prévue pour faire pivoter ce
troisième châssis de manière à entraîner le déplacement
dudit second châssis entre sa position d’attente et sa
position de sciage.
[0013] Selon un autre mode de réalisation préféré, la-
dite came est montée entre ledit premier châssis et ledit
second châssis, ladite came étant prévue pour faire pi-
voter ce second châssis entre sa position d’attente et sa
position de sciage.
[0014] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 représente une vue en coupe longitudinale
d’une scie de sol selon l’invention en position
d’attente ; et
la Fig. 2 représente une vue en coupe longitudinale
d’une scie de sol selon l’invention en position de scia-
ge.

[0015] Une scie de sol 1 selon l’invention comporte un
premier châssis 10 monté sur deux roues porteuses 11
reposant sur le sol 2, un second châssis 20 fixé approxi-
mativement à angle droit par une extrémité sur le premier
châssis 10 et un troisième châssis 30 monté à rotation
sur le premier châssis 10 autour d’un axe de pivotement
31.
[0016] Le second châssis 20 comporte à une extrémité
opposée à l’extrémité fixée sur le premier châssis 10 un
disque de sciage 21 entraîné en rotation par un moteur
(non représenté) également fixé sur le second châssis
20.
[0017] Le troisième châssis 30 comporte à une extré-
mité orientée vers l’avant de la scie 1 selon l’invention
une paire de roues d’équilibrage 32.
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[0018] Une came 12 est montée à l’intérieur du premier
châssis 10 entre un axe coulissant 120 monté à une ex-
trémité du troisième châssis 30 se trouvant à l’opposé
de l’extrémité portant les roues d’équilibrage 32 et l’ex-
trémité haute du premier châssis 10. Cette came 12 est
prévue pour agir par l’intermédiaire de l’axe coulissant
120 sur le pivotement du troisième châssis 30 autour de
son axe de pivotement 31 et de ce fait sur l’inclinaison
du second châssis 20. Cette came 12 est commandée
par un moyen de commande tel qu’un volant 13 monté
sur le premier châssis 10. Ce volant 13 agit sur la came
12 par l’intermédiaire d’une tige filetée 16 munie d’un
écrou 15 solidaire de la came 12. Des poignées 14 sont
par ailleurs prévues sur le premier châssis 10 pour per-
mettre à un utilisateur de la scie de sol 1 selon l’invention
de pousser sur la scie de sol 1 pour la faire avancer le
long du tracé sur le sol à scier.
[0019] La rotation du volant 13 permet donc à la came
12 d’agir sur le troisième châssis 30, qui en passant d’une
position inclinée à une position horizontale, permet au
second châssis 20 de se déplacer d’une position d’atten-
te dans laquelle le disque de sciage 21 est relevé par
rapport au sol 2 à une position de sciage dans laquelle
le disque de sciage 21 est dans le sol 2.
[0020] Dans une variante de réalisation non représen-
tée, la came pourrait agir directement sur le second châs-
sis 20 qui pourrait se déplacer entre une position d’attente
et une position de sciage par pivotement autour d’un axe
prévu à cet effet. Dans cette variante, le troisième châssis
serait par exemple fixé au premier châssis.
[0021] Selon l’invention, la scie de sol 1 comporte en
outre un moyen élastique, de préférence un vérin 17 fixé,
d’une part, en partie basse du premier châssis 10 et
d’autre part, à la came 12 par l’intermédiaire d’une plaque
fixe 18. Ce vérin 17 est prévu pour faciliter la remontée
du disque de sciage 21 lors du passage de la position
de sciage à la position d’attente.
[0022] Ainsi, pour passer de la position d’attente de la
scie de sol 1 représentée à la Fig. 1 à la position de sciage
de la scie de sol 1 représentée à la Fig. 2, les opérations
suivantes sont effectuées. Le volant 13 est entraîné en
rotation de manière à faire descendre l’écrou 15 le long
de la tige filetée 16 et ainsi à faire descendre la came
12. La descente de la came 12 permet de faire pivoter
le troisième châssis 30 vers l’horizontale jusqu’à amener
le disque de sciage 21 à tangenter le sol 2 puis à pénétrer
dans le sol 2 jusqu’à la profondeur choisie. Ensuite, l’uti-
lisateur de la scie de sol 1 pousse sur les poignées 14
afin d’effectuer le sciage selon une ligne prédéterminée.
[0023] Lorsque le sciage du sol 2 est terminé, la scie
de sol est remise en position d’attente de la manière sui-
vante. Le disque de sciage 21 est reculé dans l’empreinte
qu’il a faite dans le sol 2. Le volant 17 est entraîné en
rotation de manière à ce que l’écrou 15 présent sur la
tige filetée 16 remonte et entraîne vers le haut la came
12. La came 12 qui remonte est aidée dans son mouve-
ment par le vérin 17 qui se détend. Les roues d’équili-
brage du troisième châssis 30 reprennent appui sur le

sol au fur et à mesure que le troisième châssis 30 pivote.
Le second châssis 20 remonte et le disque de sciage 21
sort du sol 2.
[0024] Le vérin soulage l’utilisateur dont la seule force
du bras sur le volant doit suffire à remonter et à reposi-
tionner le second châssis en position d’attente.
[0025] A titre d’exemple, on a pu mesurer qu’en l’ab-
sence de vérin, la force à exercer pour remonter le disque
de sciage et le moteur jusqu’à la position d’attente était
d’environ 50 N. En présence du vérin 17, la force à exer-
cer pour réaliser cette action n’est plus que d’environ 15
N.

Revendications

1. Scie de sol comprenant un premier châssis, un se-
cond châssis porteur d’un disque de sciage et fixé
sur ledit premier châssis et une came commandée
à partir du premier châssis, ladite came étant prévue
pour permettre le pivotement du second châssis en-
tre une position d’attente où le disque de sciage est
relevé et une position de sciage où le disque de scia-
ge est dans le sol, caractérisée en ce qu’elle com-
porte en outre un moyen élastique installé entre le
premier châssis et la came, ledit moyen élastique
étant prévu pour se détendre lors du pivotement du
second châssis entre la position de sciage et la po-
sition d’attente de manière à faciliter ce pivotement.

2. Scie de sol selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit moyen élastique est un vérin prévu
pour prendre une position compressée lorsque le
second châssis est en position de sciage et pour
prendre une position décompressée lorsque le se-
cond châssis est en position d’attente.

3. Scie de sol selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ladite came est montée
entre ledit premier châssis et un troisième châssis,
ladite came étant prévue pour faire pivoter ce troi-
sième châssis de manière à entraîner le déplace-
ment dudit second châssis entre sa position d’attente
et sa position de sciage.

4. Scie de sol selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que ladite came est montée en-
tre ledit premier châssis et ledit second châssis, la-
dite came étant prévue pour faire pivoter ce second
châssis entre sa position d’attente et sa position de
sciage.
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